
 
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 
 

… 2 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 8 octobre 2021 

 
 
Objet : Demande d’accès n° 2021-07-009 – Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 30 juin dernier, concernant les 
plus récentes infractions concernant les travaux dans un milieu humide, 
l'agrandissement du camping, l'exploitation de la sablière, les rebuts sur le terrain et la 
conformité des puits et des installations septiques. 
 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Rapport d’inspection, MELCC, 12-08-2020, 7 pages; 
2. Rapport d'inspection, MELCC - 01-03-2021, 6 pages ; 
3. Rapport d'inspection, MELCC - 17-03-2021, 38 pages ; 
4. Avis de non-conformité, MELCC - 08-04-2021, 2 pages; 
5. Rapport d'inspection, MELCC - 01-06-2021,60 pages ; 
6. Avis de non-conformité, MELCC - 23-06-2021, 2 pages; 
7. Avis de non-conformité, MELCC - 28-06-2021, 2 pages; 
8. 2e Avis de non-conformité, MELCC - 28-06-2021, 2 pages ; 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 
A-2.1). 
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Caroline Huot, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 10 

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Estrie 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2020-08-12 Heure de début : 9 h 45 Heure de fin : 12 h 00 

Intervention effectuée par : Samantha Tremblay 

Accompagné par :      -     +  SO 

1 Nom : Élisabeth Comeau Fonction : Inspectrice en environnement, CCEQ 

1.1 Demande  SO 

Nº de demande :  200732495 Type de demande :  Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : Plainte de déversement d'eaux usées dans le lac du camping Havana, Maricourt 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301478681 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7330-05-01-0005500 Nº de document :  401945452 

But de l’intervention :  Vérifier le fondement de la plainte de déversement d'eaux usées dans le lac du camping Havana. 

2 Lieu concerné par l’intervention      -     +
1 Nom du lieu :  Camping Club Havana 

Nom usuel du lieu :  Camping Club Havana 

Nº du lieu :  90236506 Type de lieu :  réseau d'égout 

Localisation du lieu :   Adresse du lieu : 631, 7e Rang 
Maricourt (Québec)  J0E 2L2    # lot : 6 040 495, 6 040 494 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,536180000000:-72,364160000000 

3 Intervenant du lieu      -     +
# Nom 

Implication dans le 
lieu 

Adresse postale  
(si différente du lieu) 

Nº intervenant 
SAGO 

Nº de lieu 
SAGO 

1 
9324-7534 Québec 

inc. 
Locataire 

631, 7e Rang 
Maricourt (Québec)  J0E 2L2 

Y2175929 90236506 

2 
9267-1551 Québec 

inc. 
Propriétaire 

904 A, terrasse Bon-Air 
Saint-Jérôme (Québec) 

Y2175926 90236506 

4 Condition météo  SO 

Description : Ensoleillé  Précisions

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)      -     +  SO 

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   employé ----:514-559-0785 

2   ---

3   Diane St-Marseille 
Présidente de l’entreprise 

propriétaire 
----:

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non  s. o. 

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de : , Mme St-Marseille 

6 Plainte  SO 

53-54

53-54 53-54 53-54

53-54
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7 Photo numérique  SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 16 Nombre de photos intégrées au rapport : 16 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Samantha Tremblay avec un appareil photo de type canon PowerShot 
ELPH 190 IS. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-05\tresa02\7330-05-01-0005500\2020-08-12 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques      -     +  SO 

# Identifications des photos Modifications apportées 

1 6 et 7 Rotation 90 degrés 

8 Grille d'intervention annexée      -     +  SO 

9 Autre pièce annexée au rapport      -     +  SO 

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Plan 1 Portion du plan montrant le système de traitement des eaux usées autour de la plage 

2 Carte 2 Carte des piquets plage et échantillons 

3 Carte 3 Emplacements photos 

4 Document 4 Documents REQ des entreprises propriétaire et locataire sur le camping 

5 Courriel 5 
Impression écran texto et Courriel de l’employé avec photos originales prises lors de 
l’installation des affiches plage fermée en date du 5 août 2020 et impression écran 

indiquant la date de prise de vue à partir des paramètres de la photo 

6 Document 6 Demande d’analyse d’échantillons 

7 Document 7 Certificats d’analyses des échantillons 

10 Équipement utilisé      -     +  SO 

11 Échantillon      -     +  SO 

# 
Identification des 

échantillons 
Nature Type 

Nombre de points 
de prélèvements 

Nombre de 
contenants 

1 CCH1 Eau naturelle de surface Échantillon composé 3 1 

2 CCH2 Eau naturelle de surface Échantillon composé 3 1 

3 CCH3 Eau naturelle de surface Échantillon instantané 1 1 

Duplicata des échantillons remis :  oui  non   s. o. 

Demandes d’analyses jointes au rapport :  oui  non   s. o. 

13 Description de l’intervention 

Une copie de ce rapport a également été mise dans le dossier plage #7421-05-01-0006300 

Accompagné de l’inspectrice gérant le programme plage cette année, je suis allé au Camping Havana pour une plainte liée à un possible 
déversement d’eaux usées à la plage du camping.   

Arrivée sur les lieux j’ai parlé avec la dame de l’accueil qui m’a envoyé un employé et m’a donné le numéro du propriétaire qui attendait 
mon appel.  

J’ai parlé avec le propriétaire et je lui ai mentionné l’objet de ma visite par rapport à la plainte de déversement d’eaux usées dans le 
lac de la plage. Je lui ai dit que je l’informerais suite à la plainte. Il m’a dit que les ingénieurs pour l’usine des eaux usées sont passés 
hier et que selon ce qu’ils ont dit tout serait conforme, il aurait signé un papier affiché sur le bâtiment. Il me dit que je  pourrais aller 
voir suite à la plainte pour constater qu’elle est en fonction et que je devrais y voir le papier afficher sur les bâtiments.  

Suite à l’appel, on est allés au lac, j’ai gardé les fenêtres de la voiture baissées et je n’ai pas perçu d’odeur d’eaux usées. Rendu à la 
plage, une belle affiche plage fermée était affichée sur la chaise du sauveteur (photo 1). Il y avait tout de même 2 enfants accompagnés,  
qui se « baignaient ». L’employé qui nous a « accompagnés » a averti les personnes que la plage était fermée. Il n’y avait pas d’odeur 
d’eaux usées le long de la plage, on voyait le fond de l’eau (photo 2 à 5). Ma collègue a prélevé comme elle procède lors des 
échantillonnages plage pour voir la qualité de l’eau. Elle a terminé l’échantillonnage vers 10:35, La plage mesure 92 m, donc elle a 
prélevé 2 échantillons composites sur 6 points en surface et en profondeur en suivant la procédure du programme plage. On devrait 
recevoir les résultats d’ici 2 jours.   

J’ai fait le tour du lac avec ma collègue, je me suis arrêté au bloc sanitaire en bordure du lac sur la rive nord-ouest du lac, il n’a pas été 
connecté aux aqueducs et égouts (photo 6 et 7, Plan 1 (annexe 1)), j’ai pris quelques photos ou on voit le fond du lac et j’ai photographié 
la prise de l’échantillon à l’extrémité du lac près du restaurant El Rancho (photo 8). Il y a un tuyau qui descend du balcon, mais il n’est 
pas connecté (photo 9).  En faisant le tour du bâtiment, j’ai remarqué des tuyaux au sol descendant vers le bois (photo 10 à 13), le 

12 Mise en contexte  SO 
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13 Description de l’intervention 

bâtiment semble abandonné et il ne semble pas y avoir d’écoulement en provenance du tuyau. Je ne sens pas d’odeur particulière. J’ai 
continué le tour du lac en vérifiant la présence d’odeur et s’il y avait l’apparence de rejet d’eaux usées. En bordure du lac  on voit le 
fond (Photo 14 à 16), j’ai remarqué beaucoup de grenouilles et têtards, quelques petits poissons et énormément d’insectes patineurs 
sur l’eau. Je n’ai pas perçu d’odeur d’eaux usées. 

L’employé m’a envoyé des photos de lorsqu’ils ont affiché que la plage était fermée par texto, je lui ai demandé de m’envoyer le tout 
par courriel (voir Annexe 5). Ma collègue quitte suite à l’échantillonnage, puisque j’ai un petit stop rapide à faire près de la nouvelle 
installation septique pour voir ce que le propriétaire m’a dit.  

En quittant, après l’échantillonnage je suis passé sur la rue Holguín près de l’ancien champ d’épuration et j’y ai observé que le poste de 
pompage était installé, je n’ai pas pris de photos puisque la plainte concernait la plage. Je n’ai pas perçu d’odeur d’eaux usées. En 
passant près du centre communautaire, j’ai remarqué qu’ils ont installé un bâtiment où il y avait les puits d’eau potable. Je n’ai pas pris 
de photos puisque ce n’était pas l’objet de ma visite. 

Je suis allé près de la nouvelle installation septique suite à l’information donnée par le propriétaire. J’ai constaté au son qui émanait de 
l’usine, qu’elle était en fonction. Je n’ai pas vu le papier dont le propriétaire m’a parlé. Je n’ai pas pris de photos, car il ne s’agit pas de 
l’objet de la plainte. Je n’ai pas senti d’odeur d’eaux usées. La présidente de l’entreprise propriétaire est venue me voir pendant que je 
notais mes observations. Elle voulait savoir quel était le but de ma visite. Je lui ai expliqué que j’avais discuté avec son fils le propriétaire 
et que j’étais venu pour une plainte concernant les eaux de baignade de la plage et que j’avais terminé l’inspection. Je venais voir suite 
à la demande du propriétaire que l’installation était en fonction et que bien que l’affiche dont il m’a parlé n’était pas là j’attendrais la 
réception de l’attestation de conformité de l’installation. Je lui ai mentionné qu’on recevrait les résultats de l’échantillonnage de l’eau 
de la plage et que dès lors je communiquerais avec le propriétaire et l’exploitante lorsque ce sera le cas afin de leur dire si la plainte 
est fondée ou non. Elle m’a mentionné qu’ils étaient rendus habitués à avoir des interventions pratiquement tous les jours, dont 
plusieurs non fondés. Par exemple, la voisine d’en face ferait des plaintes de bruits tous les soirs. Et il est arrivé souvent selon elle que 
les policiers aient constaté qu’il n’y avait pas de bruits.  

Lors de mon départ le propriétaire m’a rappelé, il était en chemin pour le camping et voulait savoir si j’y étais encore. Il voulait discuter. 
Il serait là dans 5 minutes. Je l’ai attendu en bordure du rang 7 le temps de finaliser mes notes. Il avait besoin de « ventiler », il m’a dit 
que la CNESST et la santé publique étaient venues 2 fois en 2 semaines pour des plaintes en lien avec la COVID… il m’a aussi parler des 
plaintes de bruits, de la RBQ qui est passée plusieurs fois et il m’a parler des investissements supplémentaires de 150 000$ pour la 
tuyauterie, en plus du 800 000$ lié au système d’eaux usées autorisé. Il m’a dit que lors des travaux et lors de l’enlèvement des tuyaux 
de l’ancien champ d’épuration près de la rue Holguín, ils ont pris des photos à la demande des ingénieurs. Il m’a encore parlé des 
ingénieurs qui sont passés la veille. Je lui ai mentionné la même chose qu’à Mme St-Marseille (sa mère et la gestionnaire de la 
compagnie propriétaire) par rapport à nos constats suite à l’inspection de la plage. Je l’appellerai dès que les résultats seraient rendus, 
et que je lui confirmerais si la plainte est fondée ou non.  

Je lui ai mentionné que s’il avait des questions pour tout lien avec la réglementation ou concernant l’ordonnance qu’il n’hésite pas à 
me contacter.  

Je lui ai souhaité une bonne journée. 

J’ai quitté les lieux vers midi. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO 

Courriel reçu le 12 août 2020 de l’employé 

Réception des résultats d’analyses : 

L’échantillon CCH1 contient 3 UFC/100 ml d’E. coli, CCH2 contient 5 UFC/100 ml d’E. coli et CCH3 contient également 5 UFC /100 ml. 

Bien que l’échantillon soit arrivé avec une température plus élevée que supposée, donc la conservation n’est pas conforme, il y avait 
des pancartes plage fermée, et aucun sauveteur sur les lieux. Je n'ai pas constaté de déversement  d’eaux usées visible dans le lac. Il 
s’agit donc d’une plainte non fondée. 

15 Conclusion 

Bien que l’échantillon soit arrivé avec une température plus élevée que supposée, donc la conservation n’est pas conforme, il y avait 
des pancartes plage fermée, et aucun sauveteur sur les lieux.  Je n'ai pas constaté de déversement visible dans le lac, il s’agit donc 
d’une plainte non fondée.   

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés      -     +       SO 
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17 Recommandations 

 : Samantha Tremblay Fonction : Inspectrice en environnement 

Signature : Date de signature : 2020-08-31 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO 

Approuvé par : Patrick Chevrette Fonction : Chef d'équipe 

Signature : 

Date :2020-09-01 

Commentaires 

Art. 37

Art. 37



IMG_0001.JPG IMG_0002.JPG 

Photo 1. Affiche plage fermée. Photo 2. Inspectrice prenant un échantillon dans le lac 

IMG_0003.JPG IMG_0004.JPG 

Photo 3. Eau du lac et fond Photo 4. Eau du lac et fond 

IMG_0005.JPG IMG_0006.JPG 

Photo 5. Eau du lac et fond Photo 6. Tuyauterie sous le bloc sanitaire près du lac non connecté aux 
aqueducs et aux égouts 



IMG_0007.JPG IMG_0008.JPG 

Photo 7. Robinet du bloc sanitaire près du lac non connecté aux aqueducs 
et aux égouts 

 Photo 8. Échantillonnage à l'extrémité de la plage, près du restaurant fermé 

IMG_0009.JPG IMG_0010.JPG 

Photo 9.  Tuyauterie coupée près du balcon du restaurant fermé Photo 10. Tuyauterie en arrière du restaurant fermé qui descend dans la 
forêt 

IMG_0011.JPG IMG_0012.JPG 

Photo 11. Tuyauterie en arrière du restaurant fermé Photo 12. Tuyauterie en arrière du restaurant fermé 
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IMG_0013.JPG IMG_0014.JPG 

Photo 13. Tuyauterie en arrière du restaurant fermé Photo 14. Fond du lac près du restaurant 

IMG_0015.JPG IMG_0016.JPG 

Photo 15. Fonds du lac rive sud. Photo 16. Fonds du lac rive sud. 
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

... 2 
770, rue Goretti 
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4 
Téléphone : 819 820-3882 
Télécopieur : 819 820-3958 
Internet : http://www.environnement.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

Sherbrooke, le 28 juin 2021 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

9267-1551 Québec inc. 
631, 7e Rang 
Maricourt (Québec)  J0E 2L2 

N/Réf. : 7330-05-01-0005500 
402035408 

Objet : Avoir réalisé un projet sans détenir l'autorisation préalable du ministre 

au Camping Club Havana, sur les lots 5 626 900, 6 040 494 et 6 040 495 

du cadastre du Québec 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 1er juin 2021 par des inspectrices de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 
 Avoir réalisé un projet, soit l'établissement, la modification ou l'extension de toute

installation de gestion ou de traitement des eaux visée à l'article 32, sans détenir
l'autorisation préalable du ministre, à savoir avoir installé l’aqueduc sur les terrains
portant les numéros 205 à 340 et le secteur chalet, autorisé pour les eaux usées,
mais sans autorisation par rapport à l’aqueduc.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1

 Avoir réalisé un projet, soit l'établissement, la modification ou l'extension de toute
installation de gestion ou de traitement des eaux visée à l'article 32, sans détenir
l'autorisation préalable du ministre, à savoir avoir prolongé le réseau d’égout au-delà
de la section autorisée selon le plan de l’autorisation numéro 401803526 pour
desservir les terrains portant les numéros 320 à 340.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1

Correctifs à prendre pour remédier à la situation 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 
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Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 21 juillet 2021, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère.  
 
Par ailleurs, nous vous informons que conformément à la Loi sur la qualité de 
l'environnement, chaque jour d'exploitation sans autorisation constitue un manquement 
distinct et qu'à défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des 
sanctions pour chaque journée. Il est illégal de poursuivre vos activités tant que vous 
n'aurez pas obtenu les autorisations requises. 
 
Mesures administratives ou judiciaires 
 
Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour 
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au 
présent avis. 
 
Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la 
présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation de 
toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction administrative 
pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi 
sur la qualité de l’environnement ou à ses règlements. En vertu de l’article 115.13 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, cette sanction serait de : 
 
 5 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1 
 
Communication avec le Ministère 
 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Fanny St-Amant, 
inspectrice au secteur municipal, au 819-820-3882, poste 244 ou à l’adresse courriel fanny.st-
amant@environnement.gouv.qc.ca. 
 
De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application des 
mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 
d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web du 
Ministère à l’adresse (http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 
   
 
 
 
 
PC/FSA/sc Patrick Chevrette, chef d'équipe 
 Secteur municipal 



Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

... 2 
770, rue Goretti 
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4 
Téléphone : 819 820-3882 
Télécopieur : 819 820-3958 
Internet : http://www.environnement.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

Sherbrooke, le 28 juin 2021 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

9324-7534 Québec inc. 
126-1220, rue De Beauharnois Ouest 
Montréal (Québec)  H4N 1J5 

N/Réf. : 7330-05-01-0005500 
402035452 

Objet : Avoir réalisé un projet sans détenir l'autorisation préalable du ministre 

au Camping Club Havana, sur les lots 5 626 900, 6 040 494 et 6 040 495 

du cadastre du Québec 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 1er juin 2021 par des inspectrices de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 
 Avoir réalisé un projet, soit l'établissement, la modification ou l'extension de toute

installation de gestion ou de traitement des eaux visée à l'article 32, sans détenir
l'autorisation préalable du ministre, à savoir avoir installé l’aqueduc sur les terrains
portant les numéros 205 à 340 et le secteur chalet, autorisé pour les eaux usées,
mais sans autorisation par rapport à l’aqueduc.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1

 Avoir réalisé un projet, soit l'établissement, la modification ou l'extension de toute
installation de gestion ou de traitement des eaux visée à l'article 32, sans détenir
l'autorisation préalable du ministre, à savoir avoir prolongé le réseau d’égout au-delà
de la section autorisée selon le plan de l’autorisation numéro 401803526 pour
desservir les terrains portant les numéros 320 à 340.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1

Correctifs à prendre pour remédier à la situation 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 
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Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 21 juillet 2021, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. Par ailleurs, nous vous informons que conformément à la Loi sur la qualité de 
l'environnement, chaque jour d'exploitation sans autorisation constitue un manquement 
distinct et qu'à défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des 
sanctions pour chaque journée. Il est illégal de poursuivre vos activités tant que vous 
n'aurez pas obtenu les autorisations requises. 
 
Mesures administratives ou judiciaires 
 
Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour 
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au 
présent avis. 
 
Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la 
présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation de 
toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction administrative 
pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi 
sur la qualité de l’environnement ou à ses règlements. En vertu de l’article 115.13 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, cette sanction serait de : 
 5 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (3), partie 1 
 
Communication avec le Ministère 
 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Fanny St-Amant, 
inspectrice au secteur municipal, au 819-820-3882, poste 244 ou à l’adresse courriel 
fanny.st-amant@environnement.gouv.qc.ca. 
 
De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application 
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 
d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web 
du Ministère (http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 
 
 
  
 
 
PC/FSA/sc Patrick Chevrette, chef d'équipe 
 Secteur municipal 
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